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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 9 septembre 2014 à 20 h à laquelle étaient présents 
les conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet et les 
conseillers, MM. Donald Lamontagne, Martial Roy et Sylvain Chateauneuf 
sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

Le conseiller M. Jean-Frédéric Morin était absent.  

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

- Prière 
- Ouverture de la session 
- Constatation du quorum 
- Adoption de l’ordre du jour 
- Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 12 août 2014 
- Adoption des dépenses du mois 
- Dépôt des activités financières d’août 2014 
- Voirie – Dépenses de septembre 2014 
- Embauche d’un mécanicien 
- Offre d’emploi opérateur de machinerie d’hiver  
- Soumissions sable pour l’hiver 
- Période de questions 
- Rapport de la MRC 
- Fonds régional carrières et sablières 
- PIIRL 
- Travaux d’affaissement rang 1 
- Commission scolaire des Bois-Francs 
- Toiture bureau municipal 
- Avis de motion – Modification au règlement 168-A et 188-A pour 

utilisation 4 saisons pour les quads 
- Entente avec Rémi Bergeron pour le nouveau site pour 5 ans 
- Service EXP 
- Correspondance 

- FQM : Service postal canadien 
- Déjeuner-théâtre : Table de concertation pour les personnes 

aînées 
- Club les neiges Lystania : Acceptation de la conformité de la 

traverse 
- PAERRL : 208 405 $ 
- Taxe d’accise : 543 279 $ répartie sur 5 ans 

- Varia 
- Suivi sur l’eau 
- Journée de la culture 28 septembre 2014 

- Période questions 
- Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 12 août 2014 est adopté sur 
proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 49 778,50$, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
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 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières d’août 2014. 
 
 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre les dépenses de réparation et d’entretien du camion 2005 pour la 
vérification mécanique du 30 septembre et des travaux dans le chemin des 
Chalets où la source a miné le chemin près de la cabane à sucre de M. Alain 
Dion. 
 ADOPTÉ  
 
CONSIDÉRANT que la flotte de véhicules n’a pas été entretenue 
convenablement depuis longtemps; 
 
CONSIDÉRANT que l’embauche d’un mécanicien pour un certain temps 
permettra une économie substantielle importante avant les inspections 
annuelles des véhicules; 
 
CONSIDÉRANT que l’employé municipal de voirie ne fait pas de mécanique 
d’entretien majeur; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important d’assurer un entretien de nos équipements 
municipaux; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’embaucher M. Richard Fortier à titre de mécanicien jusqu’en octobre 2014. 
 ADOPTÉ  
 
 
Des offres d’emploi pour un opérateur de machinerie d’hiver à temps plein et 
un à temps partiel seront affichées sur le site internet de la municipalité et dans 
le journal municipal. 
 
 

Une soumission d’Excavation Denis Fortier a été reçue au montant de 15,50 $ 
le mètre cube avant taxes, ce qui est au même prix que l’an dernier. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

- D’accepter la soumission d’Excavation Denis Fortier de gré à gré. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de L’Érable a adopté le règlement numéro 297 
créant le fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies 
publiques; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de L’Érable a perçu, au cours de l’exercice 2013, 
des droits payables par les exploitants de carrières et sablières pour des 
substances visées par le règlement no 297 et susceptibles de transiter par les 
voies publiques municipales; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement no 297 prévoit, par son article 4.1, des 
critères d’attribution des fonds à être répartis entre les municipalités de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT le tableau de répartition du fonds constitué par la MRC de 
L’Érable; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités de la MRC ont droit d’utiliser les sommes 
provenant du fonds aux fins prévues par l’article 78.1 de la Loi sur les 
compétences municipales; 
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En conséquence, 
Sur proposition de m. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 

- Que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste demande à la 
MRC de L’Érable le versement d’un montant de 16 308,22 $, tel que 
prévu au tableau de répartition fourni par la MRC de L’Érable; 

 
- Que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste entend réaliser les travaux 

suivants : 
- la réfection ou l’entretien de toute ou partie de voies publiques 

par lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter des 
substances à l’égard desquelles un droit est payable; 

- des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport 
de ces substances. 

 
- Que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à utiliser ces 

sommes conformément aux dispositions de l’article 78.1 de la Loi sur 
les compétences municipales, ainsi qu’à l’article 4 du règlement no 297 
de la MRC soit pour : 
 
- la réfection ou l’entretien de toute ou partie de voies publiques par 

lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter des 
substances à l’égard desquelles un droit est payable; 

 
- des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de 

ces substances. 
 
Que cette résolution soit transmise à la MRC de L’Érable. 

     ADOPTÉ 
 

La MRC de l’Érable a déposé le Plan d’intervention en infrastructures routières 
locales. 
 
CONSIDÉRANT que la Sécurité civile peut subventionner les travaux à 70 % à 
la condition que la municipalité suive à la lettre les exigences du programme; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devra y avoir une étude avec le MTQ et la Sécurité civile 
pour la retenue du projet et l’exécution des travaux approuvés entre 1 à 2 ans;  
 
CONSIDÉRANT que les travaux devront être sous la surveillance du Ministère 
des Transports; 
 
CONSIDÉRANT  que les coûts estimés selon la Sécurité civile se situeront 
entre 150 000 $ et 200 000 $; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De faire les travaux en régie interne municipale. 
 ADOPTÉ 
  
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste avait déposé un 
projet de développement lors de l’entente initiale avec la Commission scolaire 
des Bois-Francs devant le Conseil des commissaires; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, dans ses projets 
de développement, a rempli son mandat de maintien et augmentation de sa 
population : arrivée de nouvelles familles, maintien des familles existantes; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Bois-Francs, en rapatriant les 
enfants de maternelle dans leur milieu de vie, contribue à leur bien-être, à leur 
sentiment d’appartenance à la communauté; 
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CONSIDÉRANT que le bureau municipal n’est plus dans les locaux de l’école 
Saint-Cœur de Marie depuis le 17 juillet 2014, que le bureau de l’agente de 
développement est aussi déménagé et que le Comité 12-18 a suivi la 
municipalité dans les nouveaux locaux; 

CONSIDÉRANT que le service de conciergerie, qui fut offert initialement par la 
Municipalité, ne fait plus partie de l’entente municipale puisque depuis le 1er 
juillet 2014, c’est maintenant un employé de la Commission scolaire des Bois-
Francs qui fait l’entretien de l’école à la demande de la Commission scolaire; 

CONSIDÉRANT que le service de garde après l’école est un service offert 
seulement aux parents des enfants qui fréquentent l’école Saint-Cœur de 
Marie, que ce projet avait été mis sur pied par le Comité des loisirs et de 
développement de Saint-Pierre-Baptiste pour attirer les familles à Saint-Pierre-
Baptiste, que la municipalité avait toutefois donné son appui financier pour le 
maintien de ce service malgré une fréquentation moins nombreuse dans les 
premières années, que la municipalité a fait sa part pour le développement de 
ce service en payant une quote-part sur les locaux utilisés et que le service de 
garde est maintenant bien établi et la fréquentation est plus nombreuse; 

CONSIDÉRANT qu’éventuellement la Commission scolaire des Bois-Francs 
pourrait faire l’acquisition du service de garde, le Comité des loisirs et de 
développement de Saint-Pierre-Baptiste étant en faveur de cette alternative; 

En conséquence, 
Sur proposition de Madame Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
De demander à la Commission scolaire des Bois-Francs : 
D’abolir l’entente initiale entre la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et la 
Commission scolaire des Bois-Francs, étant donné qu’elle n’occupe plus les 
locaux de l’école Saint-Cœur de Marie; 
 
De maintenir le service de garde dans l’école Saint-Cœur de Marie sans frais, 
considérant que c’est un service aux parents des enfants qui fréquentent 
l’école. 

ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la toiture du bureau municipal doit être réparée dès cet 
automne; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise Toitures Jules Chabot propose de faire le 
resurfaçage complet de la toiture pour une somme de 9 300 $ plus taxes; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la soumission de Toitures Jules Chabot soit acceptée. 
 ADOPTÉ 
 
 
Le conseiller M. Sylvain Chateauneuf donne avis de motion qu’à une prochaine 
session du Conseil, sera présenté pour adoption une modification aux 
règlements 168-A et 188-A relatif à l’utilisation 4 saisons pour les quads.  
 
DE DISPENSER la directrice générale et secrétaire-trésorière de la lecture des 
règlements faisant l’objet d’un avis de motion ci-dessus, lors de son adoption, 
conformément à la loi.  
   ADOPTÉ 
 
 
CONSIDÉRANT la première entente (Résolution # 150-08-2013) entre la 
Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et Monsieur Rémi Bergeron pour 
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l’amélioration d’une partie des lots 170 et 171 en enlevant le roc et l’apport de 
nouveau matériel de remplissage de l’infrastructure des routes de la 
municipalité. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 

 Qu’une entente de 1 500 $ par année pour une période de 5 ans pour perte de 
revenu, culture, bois et autres inconvénients lors de travaux d’exploitation. 
 
La Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à respecter les conditions de 
réaménagement du site lorsque l’exploitation sera terminée. 
 
L’entente est conditionnelle à l’obtention de l’autorisation de la CPTAQ. 

     ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que les démarches de Services EXP n’avancent pas; 
 
CONSIDÉRANT qu’il serait pertinent d’avoir un relevé topographique du 
périmètre du nouveau puits afin de valider la véracité des données de 
l’hydrogéologue; 
 
CONSIDÉRANT que la Conférence régional des élus (CRÉ) offre un service de 
relevés topographiques; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De demander un relevé topographique de l’environnement du nouveau puits à 
la Conférence régionale des élus. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT la demande du Club les neiges Lystania; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise l’approbation de la signalisation des 
passages pour motoneiges en conformité des traverses; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'autoriser le Club les neiges Lystania de Lyster à circuler sur le rang 11 Nord 
de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste sur une longueur de 200 pieds et à 
traverser le rang 1 pour l'hiver 2014-2015. Le Club devra acheter et installer les 
panneaux de signalisation nécessaires à ses frais. 
 
Mme Nicole Champagne informe l’assistance que lors de la journée de la 
culture du 28 septembre, il y aura visite du sentier des générations par les 
personnes intéressées de la MRC de l’Érable. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 22 h 03. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 
 

 _________________________   _______________________ 
 M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
 Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 



 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 _________________________ 
 M. Bertrand Fortier  
 Maire  


